
CARTE ACCÈS-LOISIRS 

CAMPS  de jour

CAMPS DE JOUR 2020 – EN BREF 
Cet été, exceptionnellement, les corporations de loisirs de quartier et 
la Ville de Saint-Hyacinthe offrent des camps de jour de type service 
de garde afin de se conformer aux exigences de la Direction de la 
santé publique. Ces camps visent essentiellement à accommoder les 
parents de jeunes enfants dans le contexte actuel.  

  Le service sera offert uniquement en formule de journée 
complète de 7 h à 17 h 30. 

  Le nombre de places respectera le ratio exigé de 1 moniteur 
pour 10 enfants de 5 à 6 ans, 1 moniteur pour 12 enfants 
de 7 à 8 ans et 1 moniteur pour 15 enfants de 9 à 12 ans. 

  L’animation se fera en petits groupes isolés. 

  Le service sera réservé exclusivement aux enfants de 
5 à 12 ans (âge au 30 septembre 2020) et citoyens de 
Saint-Hyacinthe.

  Il n’y aura aucune sortie en autobus au cours de l’été.

  Les groupes n’auront pas accès aux piscines extérieures.

  Il n’y aura pas de micro-ondes et pas de réfrigérateur.

  Un nombre maximum de six semaines de fréquentation sera 
possible lors de l’inscription. Des semaines supplémentaires 
pourront être ajoutées si des places sont encore disponibles. 

NOUVELLES MESURES 
Plusieurs mesures seront mises en place conformément aux 
balises du Guide de relance des camps de jour en contexte de la 
COVID-19.

VOICI 4 GRANDS PRINCIPES  
À RETENIR :
1.  UNE DISTANCIATION PHYSIQUE DE 2 MÈTRES DEVRA ÊTRE 

RESPECTÉE EN TOUT TEMPS.

2.  LES ACTIVITÉS AURONT LIEU À L’EXTÉRIEUR, SAUF EXCEPTION. 

3.  LES CONTACTS PHYSIQUES SERONT LIMITÉS.

4.  PLUSIEURS MESURES D’HYGIÈNE DEVRONT ÊTRE APPLIQUÉES.

PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT 
EN CAMP DE JOUR POUR LES 
ENFANTS AYANT UN HANDICAP
Les enfants présentant une déficience intellectuelle, physique ou 
un trouble du spectre de l’autisme qui participent au programme 
d’accompagnement doivent s’inscrire au camp de jour de leur 
quartier selon les mêmes modalités d’inscription: journée attitrée 
selon l’âge et maximum de six semaines de fréquentation pour le 
premier tour.

EN FORMULE 
SERVICE DE GARDE 
PÉRIODE DU 29 JUIN AU 21 AOÛT 2020
Offre de service dans le contexte de la COVID-19

RÉSIDENT DE SAINT-HYACINTHE 2 ANS 4 ANS 

INDIVIDUEL 10 $ 20 $ 

FAMILLE* 25 $ 50 $ 

*  Famille : minimum de trois personnes vivant sous un même toit. 
Les trois personnes peuvent être composées de deux adultes et 
un enfant (17 ans et moins) et plus ou un adulte et deux enfants  
et plus. 

Tous les enfants doivent obligatoirement se procurer une carte 
Accès-Loisirs pour pouvoir s’inscrire aux camps de jour. En 
contexte de COVID-19, le renouvellement ou l’émission de carte 
Accès-Loisirs se fera en ligne ou par téléphone.

Consultez la page www.ville.st-hyacinthe.qc.ca/acces-loisirs  
ou communiquez avec la Corporation aquatique maskoutaine  
au 450 778.8335. 

EXPIRATION : AAAA/MM/JJ
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CARTE 

NOM
PRÉNOM
DATE DE NAISSANCE



ÇA VA ÊTRE DIFFÉRENT 
mais amusant!

Loisirs Assomption 
1915, rue Saint-Maurice
450 771.6914

www.loisirsassomption.com

Loisirs Bourg-Joli
2520, av. Sainte-Catherine
450 773.1824

www.bourg-joli.com

Loisirs Christ-Roi 
390, av. Vaudreuil
450 773.1102

Loisirs Douville 
5065, rue Gouin
450 773.7811

www.loisirsdouville.com

Loisirs La Providence 
2575, rue Saint-Paul
450 773.7711
www.loisirslaprovidence.ca

Loisirs Sainte-Rosalie
5250, rue Gérard-Côté
450 223.2091

www.loisirs-ste-rosalie.com

Loisirs Saint-Joseph 
950, rue Desranleau Est
450 778.7728

www.loisirsst-joseph.com

Loisirs Saint-Thomas-d’Aquin
5925, av. Pinard
450 796.4466

INSCRIPTIONS 
•  La priorité est donnée aux enfants de 5 à 8 ans. Les frères et 

sœurs pourront s’inscrire en même temps. 
•  L’inscription se fait en ligne ou au téléphone seulement auprès 

de votre corporation de loisirs de quartier. Les instructions de 
paiement vous seront données par ceux-ci.

•  Lors de l’inscription, vous devez avoir en main : 

	  la carte Accès-Loisirs valide 

	  la carte d’assurance maladie

   Le numéro d’assurance sociale du parent payeur  
pour les relevés fiscaux

• Un nombre maximum de six semaines de fréquentation sera possible 
lors de l’inscription. Des semaines supplémentaires pourront être 
ajoutées par la suite si des places sont encore disponibles.

DATES D’INSCRIPTIONS 
PREMIER ARRIVÉ, PREMIER INSCRIT

• 5 à 8 ans – Mardi 9 juin, de 11 h à 18 h
• 9 à 12 ans – Jeudi 11 juin, de 11 h à 18 h
Places restantes pour les 5 à 12 ans - Jeudi 18 juin, de 11 h à 18 h

TARIFICATION 
JOURNÉE COMPLÈTE DE 7 H À 17 H 30 INCLUANT  
LE SERVICE DE GARDE 

NOMBRE D’ENFANTS 1 2 3 4 5

Frais / semaine 90 $ 85 $ 80 $ 75 $ 75 $

AIDE FINANCIÈRE 
Le fonds d’aide pour le loisir a comme mission d’aider financièrement 
des jeunes maskoutains issus de familles à faible revenu à obtenir 
une plus grande accessibilité à des activités de loisir en couvrant une 
partie des coûts reliés à l’inscription. Pour les camps de jour, vous devez 
déposer votre demande avant le 15 juin. Lors de l’inscription, parlez-en 
au représentant de votre corporation de loisir. 
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CAMPS DE JOUR EN FORMULE SERVICE DE GARDE
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